
Légendes 

1ère et dernière étape

Autres étapes

Décision

Document lié à une étape 

Lien entre 2 activités  

Demande de transfert 
en service de 

médecine palliative

Logigramme décisionnel pour transfert de situation complexe (critères)  
en unité de soins palliatifs (Bellerive / Joli-Mont)*
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Processus

 Voir si CoSPa suit le patient si 
non : le cadre du SMP propose 
la consultation spécialisée

 Demande effectuée / au 
Cadre du SMP 

Situation 
complexe
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CRITERES de situation complexe 

 Limitation sévère des fonctions motrices (ex: 
tétraparésie, IMC, SLA, coma)

 Dépendance à la VNI (>8H/24)
 Trachéotomie et nécessité d’aspiration >1 aux 2H 

ou tendance aux bouchons/ saignement
 Dépendance à la ventilation mécanique par 

respirateur
 Plaie complexe (réfection des pansements >2h ou 

>2h/2x/j, sédation nécessaire)
 Equipement particulier (optiflow, drain thoracique 

avec valise branchée sur vide mural, téléthèse)
 Danger permanent pour le patient (dromomanie, 

errance, chutes, agitation psychomotrice, risque 
de suicide)

 Danger pour le personnel (agressivité 
patient/proches; obésité morbide)

 Temps de soutien relationnel avec patient/ 
proches long >2h/j ou complexe (ex: handicap 
mental, démence sévère)

 Isolement social, RAD impossible, Patient NON 
facturable

 Autres

OUI

NON

Transfert selon critères 
d’admission standard et 

accord du médecin cadre du 
SMP 

Mail du médecin cadre SMP
 IRES USP – CoSPa
 PPS / Physio
 Médecins cadres
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Réponse dans les 24 h
 Quelle unité SP / site ?
 Disponibilité PPS ? 

 USP: Mise à jour EXCEL / IRES sur share P
Identifier matériel nécessaire – Formation  de l’équipe nécessaire 
Déplacement des Cadres du SMP vers l’unité si besoin 
Les proches peuvent visiter l’USP 

 COSPA Suivi infirmières: Formulaire : VCS Moca – Matériel –
Temps soin technique ou entretien quotidien 
Formulaire : Proposition : Item orientation  à documenter

Si transfert maintenu 
Accueil du patient en USP Suivi du patient par CoSPa

en unité ou par les USP 

Date 
transfert

24 h 

V3 du 30.07.2021* Pas pour patients du domicile qui nécessitent une admission médicale urgente.


